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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU 
QATAR

Le Gouvernement de l'État du Qatar et le Gouvernement de la République argentine, 
ci-après dénommés « les Parties contractantes »

Désireux de renforcer les relations qui unissent les deux pays et de soutenir et 
développer les moyens de coopération en matière de tourisme sur la base de l'échange 
d'intérêts mutuels pour leurs pays respectifs,

Reconnaissant que le tourisme est l'un des principaux piliers de l'économie et une 
source de force et d'entente entre les États,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Accord de coopération

Les Parties contractantes, dans la limite permise par leurs législations nationales, se 
prêtent mutuellement assistance en vue d'intensifier le flux touristique entre les deux 
pays.

Article 2. Domaines de coopération

Conformément aux lois, règles, règlements, procédures et politiques établies qui 
prévalent dans leurs pays respectifs, les Parties contractantes coopèrent, en matière de 
planification et de développement du tourisme, dans les domaines suivants :

A. Planification et développement :
Les Parties contractantes échangent entre elles, expertises, publications, 

informations, données et statistiques.

B. Commercialisation et promotion :
Les Parties contractantes coopèrent dans la mesure du possible aux activités menées 

en vue de promouvoir le tourisme, d'échanger des informations, des publications et du 
matériel audiovisuel, et de saisir les opportunités offertes par les nouvelles technologies 
de l'information.

C. Coopération entre opérateurs privés du secteur du tourisme :
Les Parties contractantes encouragent le renforcement des relations entre les 

opérateurs privés du secteur du tourisme.

D. Investissement dans le secteur du tourisme :
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Les Parties contractantes échangent des informations sur les possibilités et les projets 
d'investissement dans le domaine du tourisme et encouragent la participation conjointe 
des capitaux et des établissements privés aux investissements dans le secteur du tourisme.

Article 3. Coûts

Les coûts résultant de la mise en œuvre du présent Mémorandum d'accord sont 
couverts en fonction des disponibilités budgétaires de chaque pays et de leurs législations 
nationales. 

Article 4. Comité mixte

Les Parties contractantes créent un comité mixte pour mettre en œuvre les mesures 
nécessaires à la réalisation des objectifs prévus au présent Accord. Le comité se réunit 
selon que de besoin et tous les détails sont convenus par la voie diplomatique. Tel comité 
est constitué de représentants des administrations nationales du tourisme des deux pays.

Article 5. Autres accords

Le présent Mémorandum d'accord ne produit pas d'effet sur d'autres accords et 
mémorandums conclus entre les Parties contractantes ou sur ceux exécutés ou à exécuter 
entre les Parties contractantes et les tiers.

Article 6. Règlement des différends

Tout différend résultant de la mise en œuvre du présent Mémorandum se règle à 
l'amiable, par la voie de consultations directes et du dialogue entre les administrations 
nationales du tourisme des Parties contractantes. A défaut, le différend est réglé par la 
voie diplomatique.

Article 7. Modifications

Le présent Mémorandum peut être modifié au cours de sa période de validité à 
travers l'échange de notes écrites entre les Parties contractantes. Toute modification prend 
effet conformément aux procédures juridiques qui s'appliquent au présent Mémorandum. 
Toutes les modifications s'appliquent nonobstant le droit et les obligations résultant du 
présent Mémorandum ou des droits et obligations existant avant la modification.

Article 8. Entrée en vigueur

Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature pour une période 
de cinq (5) ans et est automatiquement reconduit pour la même durée, sauf préavis écrit 
de l'une ou l'autre des Parties de son intention de le dénoncer six (6) mois au moins avant 
sa date d'expiration.
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Dans ce cas, toutes les obligations découlant du présent Mémorandum et qui ne sont 
pas acquittées au cours de la période de validité restent en vigueur jusqu'à leur exécution.

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Mémorandum.

FAIT à Qatar, le 18 janvier 2011, en deux exemplaires originaux, en langues arabe, 
espagnole et anglaise. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar :
AHMED ABDULLA AL NUAIMI
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